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  Proposition tendant à recommander au Sous-Comité 
juridique d’examiner, à sa quarante-deuxième session, le 
bien-fondé et l’opportunité de l’élaboration d’une 
convention globale unique sur le droit international de 
l’espace, en tant que point subsidiaire du point de son ordre 
du jour intitulé “État et application des cinq traités des 
Nations Unies relatifs à l’espace” 
 
 

  Document de travail présenté par la Chine, la Fédération de 
Russie et la Grèce 
 
 

1. Depuis quelques années, la communauté internationale assiste à l’expansion 
vigoureuse des activités en matière d’exploration et d’utilisation de l’espace. Si, 
dans les premières décennies de l’ère spatiale, seuls une petite douzaine d’États 
menaient des activités spatiales, aujourd’hui, le “club de l’espace” se compose de 
dizaines d’États menant, soit indépendamment, soit en coopération, des programmes 
spatiaux qui ont un impact sur tous les aspects de la vie dans presque tous les États 
de la planète. Outre les organismes publics, des entreprises privées et des 
organismes non gouvernementaux jouent désormais également un rôle important 
dans ce domaine. 

2. Ce phénomène se conjugue à une véritable révolution technologique dans les 
secteurs économiques liés à l’activité spatiale. De nouvelles technologies sont 
apparues, qui ont permis de réduire considérablement le coût des équipements, et 
donc de les mettre à la portée d’un plus grand nombre de consommateurs. 
Parallèlement, ces innovations technologiques ont donné naissance à de nouveaux 
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types de vaisseaux et de systèmes spatiaux qui ont radicalement bouleversé les 
modalités de l’activité spatiale et ses applications. L’on se contentera de citer ici les 
nouveaux systèmes de lancement, objets aérospatiaux et microsatellites qui ont vu le 
jour. 

3. Cette évolution de la situation exige que l’on réfléchisse de manière adéquate 
au régime du droit international de l’espace, dont les lacunes sont manifestes. 
Parallèlement, certaines dispositions des traités fondamentaux relatifs à l’espace 
devraient être adaptées ou remaniées pour tenir compte des réalités actuelles. 

4. Le Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique et son 
Sous-Comité juridique sont les seules instances internationales ayant pour mission 
“d’étudier la nature des problèmes juridiques que pourra soulever l’exploration de 
l’espace” (résolution 1721 A (XVI) de l’Assemblée générale). 

5. À la trente-neuvième session du Sous-Comité juridique, en 2000, la Fédération 
de Russie a présenté une proposition tendant à ce que le Sous-Comité débatte de 
l’élaboration d’une convention globale unique des Nations Unies sur le droit de 
l’espace, sur le modèle de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, 
adoptée en 1982 (A/AC.105/C.2/L.220). 

6. La Fédération de Russie a élaboré cette proposition plus avant dans un 
document de travail dont elle a saisi le Comité des utilisations pacifiques de 
l’espace extra-atmosphérique à sa quarante-troisième session, en 2000 
(A/AC.105/L.225 et Corr.1). 

7. À cette même session, la Bulgarie, la Chine, la Colombie, la Grèce et la 
République islamique d’Iran se sont associées à la proposition de la Fédération de 
Russie et ont proposé d’inscrire à l’ordre du jour du Sous-Comité juridique une 
nouvelle question intitulée “Débat sur l’utilité et l’opportunité d’élaborer une 
convention globale universelle sur le droit international de l’espace” 
(A/AC.105/L.228 et Add.1 et 2). 

8. Pour donner plus de poids à cette proposition, la Chine, la Colombie et la 
Fédération de Russie ont présenté, à la quarantième session du Sous-Comité 
juridique (2001) un nouveau document de travail sur la question 
(A/AC.105/C.2/L.226) et demandé que soit convoqué, au cours de la session, un 
groupe de travail informel spécial à composition non limitée afin d’examiner cette 
proposition de façon plus approfondie. 

9. Les délégations de la Chine, de la Fédération de Russie et de la Grèce prient le 
Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique de recommander 
au Sous-Comité juridique d’examiner, à sa quarante-deuxième session, le bien-
fondé et l’opportunité de l’élaboration d’une convention globale unique sur le droit 
international de l’espace, en tant que point subsidiaire du point de l’ordre du jour 
intitulé “État et application des cinq traités des Nations Unies relatifs à l’espace”. 

 


